Réflexion N° 12 du 14/01/2003

L’urgence du dragage de la Haute-Sambre

Le quotidien « Le Soir », dans son édition du 10 janvier, publie, sous la signature de Guy Ittelet, un article qui illustre parfaitement les conséquences catastrophiques de la suspension du dragage régulier de nos cours d’eau : « Thuin – Torpillé par l’arrêt prolongé de la navigation commerciale… Le chantier naval risque de sombrer ».

Le chantier dont il est question, c’est le Chantier Michot, le dernier en activité, un patrimoine industriel vieux de plus de 120 ans, qui a réussi vaillamment à traverser toutes les crises mais qui va peut-être fermer ses portes à la fin de cette année. En cause, l’arrêt quasi total de la navigation commerciale en Haute-Sambre, à la suite de l’envasement progressif de la rivière.

Les chiffres sont édifiants. La réparation des bateaux acheminant le sable vers la verrerie de Boussois (près de Maubeuge) ou d’autres marchandises plus loin en territoire français, avait permis d’amener l’effectif du chantier à 25 travailleurs. Le transport annuel de 250.000 T de sable vers Boussois représentait, à lui seul le passage de 850 péniches. Depuis 1990, il est interrompu et s’effectue par camions. En effet, l’envasement est tel que la charge des péniches doit être limitée à un maximum de 240 T, soit moins de la moitié de leur capacité.

Cet exemple est significatif. Il démontre l’extrême urgence de la mise en pratique du plan de reprise des opérations de dragage élaboré par le Gouvernement wallon dans le cadre du « Contrat d’avenir pour la Wallonie ».

Cet article nous ramène à l’une de nos « Réflexions hebdomadaires » , publiée voici quelques semaines sous le titre « Où entreposer les boues de dragage ?– « Nimby » ou concertation citoyenne ? ». Notre « réflexion » a provoqué une réaction courroucée de la part du Comité de Quartier de Hourpes – ce hameau de Thuin où le Ministère de l’Equipement et des Transports (MET) envisage de réactiver un centre de regroupement des boues draguées.

Nous ne nous formalisons pas du ton agressif de cette réaction. Affirmer de façon péremptoire que l’asbl « Vivre en Wallonie » a émis « une série de contre-vérités et d’affirmations scandaleuses » et qu’il s’agit  d’un « dépôt d’erreurs et d’imprécisions », nous paraît, par contre, peu compatible avec un souci d’argumentation étayée. Nous préférons relever, dans ce texte, les craintes légitimes exprimées par le Comité de Quartier, quant au charroi éventuel de boues séchées, le niveau de contamination de celles-ci, le choix du site de Hourpes.

N’ayant aucune envie de poursuivre une polémique stérile, nous avons été heureux de prendre connaissance de la question orale adressée au mois de novembre par le député-bourgmestre de Thuin, Paul Furlan, aux ministres Daras, Daerden et Forêt, ainsi que de la réponse de ceux-ci. Il nous semble que cet échange cerne bien le problème et rencontre les préoccupations des riverains du site concerné.

Aux demandes précises du mayeur thudinien, le document tri-ministériel fournit des explications détaillées. Le procédé de déshydratation naturelle par lagunage est le mieux adapté à la situation de la Haute-Sambre. Le site de Hourpes a été retenu de préférence à d’autres, en raison de sa configuration, de son accessibilité et en fonction du cadre environnemental. L’acheminement des boues et l’évacuation des matières déshydratées s’effectuerait uniquement par la voie d’eau. Des précisions sont données quant au rythme des barges employées pendant la période de dragage, ainsi qu’en ce qui concerne les procédés employés pour éviter tout désagrément tant au voisinage qu’aux promeneurs circulant sur le chemin de halage.

Quant au charroi routier, il est exclu qu’il soit utilisé pour le transport des boues. Il y aurait, cependant un passage de véhicules lors de la période d’aménagement du centre de regroupement et pour le déplacement du personnel devant accéder au site ainsi que de quelques engins à installer pour l’évacuation des matières séchées. Nuisances auditives et olfactives : réduites à leur plus simple expression.

Les ministres co-signataires de ce document représentent, fait remarquable, les 3 composantes du gouvernement « arc-en-ciel » wallon. Il n’y a guère de doute, cependant, qu’il suscitera encore quelques interrogations et réticences émanant du Comité de Quartier de Hourpes, avant la décision que doit prendre l’autorité communale. Et c’est fort bien ainsi.

 Il faut espérer, cependant, qu’une solution, quelle qu’elle soit, sera trouvée dans les plus brefs délais. Pas seulement, d’ailleurs, pour la Haute-Sambre mais pour l’ensemble du réseau fluvial wallon. Plus on retarde la remise en route des dragages, plus la situation des cours d’eau empire. L’intérêt économique, social et écologique de la Wallonie est en jeu.
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